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Les comités de l’A.R.E.Q.   
sont à pied d’œuvre ! 

 
Plusieurs comités consultatifs de l’A.R.E.Q. se sont réunis, au cours du 
mois de février, afin de discuter des orientations et des actions de 
l’Association en regard de dossiers porteurs, que ce soit la condition 
des femmes, la condition des hommes, la retraite ou encore 
l’environnement. 
 
Nous vous présentons ici un résumé des échanges tenus dans le cadre 
de ces rencontres : 
 
Comité de la condition des femmes (1er février) : Les travaux ont 
principalement porté sur la préparation de la prochaine journée de 
formation à l’intention des responsables régionales et sur les actions 
soulignant la Journée internationale des femmes (8 mars). Une réflexion 
a également été engagée sur les dossiers qui devraient être privilégiés 
dans le plan d’action 2008-2011 de l’A.R.E.Q. 
 
Comité de la retraite (18 février) : Les membres ont effectué un 
retour sur la rencontre des responsables régionaux en indexation tenue 
le 10 janvier. Ils ont également discuté des actions à mener dans ce 
dossier ce printemps et obtenu des précisons à l’égard des travaux du 
comité de travail sur l’indexation formé à la demande de l’Assemblée 
nationale. Il a aussi été question de l’adoption, en décembre, du projet 
de loi 52 en vertu duquel l’A.R.E.Q. a obtenu des amendements facilitant 
le retour au travail de personnes pensionnées de l’État sans contrainte 
et sans égard à l’âge. 
 
Comité de l’environnement (19 février) : Les membres ont 
effectué un retour sur la rencontre des responsables régionaux tenue à 
l’automne 2007. Ils ont également eu droit à un compte-rendu de la 
participation de leur confrère Normand Périgny à un colloque sur les 
cyanobactéries : Les cyanobactéries : mieux connaître pour mieux gérer qui a 
eu lieu le 24 janvier 2007 à l’Université Laval à Québec. 
 
Comité de la condition des hommes (20 février) : Les membres 
ont échangé à propos de la démarche en cours visant à bien implanter 
les assises du comité, une démarche qui passe par la création de comités 
et de postes de responsables de la condition des hommes dans 
l’ensemble des régions. Il a également été question des priorités devant 
apparaître au plan d'action 2008-2011 de l’A.R.E.Q. Enfin, les membres 
ont statué sur la tenue d’une rencontre, en avril, de tous les 
responsables régionaux de la condition des hommes. 



 

 

LLLeee   FFFooocccuuusss                  PPPaaagggeee   222   dddeee   444 

 
 

À surveiller 
en février : 

 

o Conseil exécutif 
4, 5 et 6 (p.m.) mars 
 

o Comité des 
finances 
11 mars 
 

o Comité provincial 
d’action 
sociopolitique 
11 mars 
 

o Conseil 
d’administration 
18, 19 et 20 (a.m.) mars 
 

o Comité provincial 
des 
communications 
26 mars  
 

 
 

 
 

 
 
 

N’oubliez pas de 
consulter chaque 
mois notre site 
internet pour y 
lire toutes les 
nouveautés. 

Uwww.areq.qc.net U 

Budget fédéral :  
rien de nouveau au SRG 

 
Le ministre fédéral des Finances, Jim Flaherty, a déposé son budget le 
mardi 26 février dernier. Comme les commentateurs politiques et 
économiques l’ont affirmé en choeur, ce budget conservateur ne passera 
pas à l’histoire.  
 
Une fois de plus, les aînés à faibles revenus qui sont bénéficiaires du 
supplément du revenu garanti (SRG), ont été oubliés par ce budget. 
Pourtant, le Parti conservateur s’était engagé, lors de la dernière 
campagne électorale, à accorder un montant rétroactif aux personnes 
admissibles au SRG qui n’ont pas touché d’aide dans le passé alors qu’elles 
y avaient droit. On estime ce nombre à 40 000 au Québec. Rappelons 
qu’en décembre dernier, l’A.R.E.Q. s’était élevée contre cette situation.  
 
Pour consulter les documents budgétaires, nous vous invitons à visiter le 
www.budget.gc.ca/2008/home-accueil-fra.asp  
 
 
 

Commission parlementaire  
sur les SLAPP 

 
La Commission des institutions de l’Assemblée nationale procède 
actuellement, et ce, jusqu’au 18 mars, à des auditions publiques portant 
sur les poursuites stratégiques contre la mobilisation publique, également 
appelées poursuites-bâillons ou SLAPP (sigle anglais signifiant Strategic 
Lawsuit Against Public Participation). 
 
Pour connaître l’horaire des auditions ainsi que la liste des groupes 
entendus, ou encore pour prendre connaissance des deux documents 
soumis à la consultation, nous vous invitons à consulter le 
www.assnat.qc.ca/fra/38legislature1/commissions/ci/index.shtml  
 
À titre d’information, une SLAPP est, selon la définition Wikipedia, une 
action en justice visant à entraver la participation politique et le 
militantisme. Il s’agit le plus souvent d’une poursuite civile pour libelle 
diffamatoire, intentée contre un individu ou un organisme ayant pris parti 
dans le cadre d’un enjeu public. Le concept inclut également les menaces 
de poursuite, car le succès d'une telle opération ne découle pas tant d'une 
victoire devant les tribunaux que du processus lui-même, visant à 
intimider la partie défenderesse ou à l'épuiser financièrement dans le but 
de la réduire au silence. 



 

 

LLLeee   FFFooocccuuusss                  PPPaaagggeee   333   dddeee   444 
 
 
 
 

 
 Réaction au Rapport Castonguay 

              

Comme vous le savez sans doute, le rapport du Groupe de travail sur le 
financement de la santé, formé par le gouvernement du Québec dans la 
foulée du budget 2006-2007, a été rendu public le 19 février dernier. 
 
Nous vous invitons à consulter le document au 
www.financementsante.gouv.qc.ca, notamment le chapitre 8 intitulé Une 
réponse au vieillissement et à la perte d’autonomie. 
 
Dans une réaction publique préliminaire par voie de communiqué, 
l’A.R.E.Q. a salué la volonté du Groupe de travail d’apporter une 
réponse adaptée au vieillissement et à la perte d’autonomie, par 
exemple en faisant des soins de première ligne et du maintien à domicile 
une priorité. Elle s’oppose toutefois à certaines recommandations du 
Rapport qui, en première analyse, semblent entraîner l’effet inverse, 
notamment par l’élargissement du recours aux assurances privées et 
l’imposition de frais pour l’accès aux médecins de famille.  
 
La réaction complète de l’A.R.E.Q. est disponible sur notre site Internet. 
 

 

 

Journée internationale 
 des femmes – 8 mars 

 

Une fois de plus cette année, les Québécoises et Québécois 
souligneront, par différentes actions et déclarations, la Journée 
internationale des femmes. Le thème retenu en 2008 est : L’autonomie 
économique des femmes. 
 
L’A.R.E.Q. est partie prenante de cette célébration dans les régions et 
les secteurs. 
 
Pour plus d’information, nous vous invitons également à consulter les 
documents produits à cette occasion par : 
 

- la Fédération des femmes : www.ffq.qc.ca/actions/8mars2008.html  
- le Conseil du statut de la femme : www.csf.gouv.qc.ca/fr/8mars/  
- l’Intersyndicale des femmes, une association à laquelle siège la CSQ : 

http://spgq.qc.ca/utilisateur/documents/texte%20du%20dépliant1.pdf  
 
 

 
 
 
 
 
Si le gouvernement 
décidait, tel que proposé 
dans le Rapport 
Castonguay, d’élargir la 
couverture des soins de 
santé assurés par le 
privé, quelle entreprise 
– dont la logique est 
basée sur le profit et la 
gestion du risque –
voudra assurer les 
personnes aînées à coût 
raisonnable ?  
 

- Mariette Gélinas 
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Association des 
retraitées et 
retraités de 

l’enseignement du 
Québec  

(A.R.E.Q.-CSQ) 
 

COORDONNÉES : 
320, rue St-Joseph Est 

Bureau 100 
Québec QC G1K 9E7 

 
TÉLÉPHONE : 
418 525-0611 

1 800 663-2408 
 

TÉLÉCOPIE : 
418 525-0769 

 
COURRIEL : 

HUareq@csq.qc.net U 
 
 

HUwww.areq.qc.netU 
 

Le Focus est un bulletin 
mensuel d’information 

destiné à l’ensemble des 
présidences régionales et 
sectorielles de l’A.R.E.Q. 

 
RESPONSABLE : 
Dominic Provost 

Conseiller en communication 
provost.dominic@csq.qc.net 

 
COLLABORATRICE : 

Martine Faguy 
Secrétaire affectée aux 

communications, sociopolitique 
et condition des femmes 

faguy.martine@csq.qc.net 
 
 

Objets promotionnels de l’A.R.E.Q. 
 
Nous vous invitons à effectuer vos commandes d’objets  
promotionnels auprès de Véronique Bilodeau au 1800 663-2408 ou 
par courriel à bilodeau.veronique@csq.qc.net. Les commandes 
effectuées avant le 18 mars pourront être remises en mains propres 
lors du prochain Conseil provincial (1er au 3 avril). 
 
 
 

Objets promotionnels Prix 
Actes du colloque Livre 
 DVD 

5,00 $
7,00 $

Balles de golf (emb. de 12) 
 (emb. de 6) 

21,00 $
10,50 $

Cartes à jouer 2,00 $
Casquette noire avec logo 12,75 $
Cordon d’identification 2,00 $
Écritoire en cuir noir 16,00 $
Épinglette 2,00 $
Foulard d’hiver en polar 5,25 $
Polo (blanc, bleu ou noir ; femme ou homme) 26,50 $
Porte-clés 5,00 $
Sac en tissu 11,00 $
Signet magnétique  0,70 $
Stylo avec logo 4,00 $
Tablette de papier ligné (5X7) 1,25 $
Tablette de papier (logo) (8½X11) 2,00 $
Tirette de fermeture éclair 2,00 $

 


